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ARTICLE 23

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Cette quatrième année du diplôme d’études spécialisées de médecine générale doit notamment 
prévoir une dimension relative à la prise en charge de la douleur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement proposé par Notre Cause, la Ligue contre le cancer.

Cette proposition d’amendement a vocation à permettre aux étudiants se destinant à une installation 
en médecine générale de mieux faire face aux problématiques liées à la douleur. En effet, les 
nouvelles modalités de prise en charge des affections de longue durée, et notamment des affections 
cancéreuses, renvoient les personnes malades à un suivi par leur médecin généraliste.

Cette disposition aurait alors vocation à s’assurer que le stage effectué à l’occasion de cette 
quatrième année puisse inclure un volet relatif à la prise en charge de la douleur notamment en 
ambulatoire. En effet, prendre en charge un patient douloureux nécessite la pluri et 
l’interdisciplinarité, l’écoute, la communication, le respect de l’autre et souvent l’humilité. Tout 
cela, présuppose de revoir la formation en médecine concernant la douleur, et plus largement pour 
tous les professionnels de santé.

Alors même qu’il s’agit du symptôme le plus fréquemment observé en cancérologie, et que ses 
conséquences sur la qualité de vie des personnes malades sont significatives, moins de vingt heures 
de cours sont officiellement consacrées à la douleur sur les six années d’études médicales de 
deuxième cycle, et encore moins dans les Instituts de Formation des Infirmières.

Or, la douleur s’installe parfois durablement, malheureusement bien au-delà de la fin des 
traitements. Ainsi, au terme de la dernière étude menée par la Ligue contre le cancer auprès de 7709 
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personnes, 78% des interrogés déclarent toujours vivre avec des conséquences du cancer ou de ses 
traitements et pour 30% d’entre eux avec des douleurs chroniques même plus de 16 ans après la fin 
des traitements.

Les médecins généralistes sont identifiés pour répondre en première intention à ces demandes, et ne 
sont malheureusement pas formés pour l’instant.

Par ailleurs, il est important de rappeler que la loi prévoit à la fois que « toute personne a le droit de 
recevoir des soins visant à soulager sa douleur. [Et que] Celle-ci doit être en toute

prévenue, évaluée, prise en compte et traitée » ; et que « les professionnels de santé [doivent mettre] 
en œuvre tous les moyens à leur disposition pour assurer à chacun une vie digne jusqu'à la mort ».

Et pourtant, ces droits restent malheureusement bien inégalement appliqués suivant les territoires, 
suivant les établissements, suivant la nature de la prise en charge, suivant le niveau de formation des 
professionnels de santé.


